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d’optimisation dans une démarche de sobriété foncière et environnementale, ainsi que de maitrise de la 
dépense publique. 

Le bâtiment sera composé d’une remise véhicule, de locaux de stockages et logistiques, de vestiaires et 
d’équipements de protection individuels pour les interventions sur incendie, de locaux de vie commune, de 
locaux de préparation physique, de chambres et d’un ensemble d’espace tertiaire et de formation. 

Le bâtiment devra être évolutif afin de permettre dans le temps d’accueillir un effectif opérationnel plus 
important et / ou de nouveaux véhicules, et ce avec des aménagements raisonnables (prise en compte de 
possible surélévation, aménagement possible de la mezzanine en remise…). 

Considérant la particularité du site d’implantation, qui fait l’objet d’une séquence Eviter, Réduire, 
Compenser, le SDIS 44 souhaite construire un bâtiment prenant en compte un ensemble d’objectifs de 
développement durable que ce soit en termes de conception, de maîtrise des besoins énergétiques, de 
sobriété foncière et de protection de l’environnement.  

Il vous est demandé de bien vouloir : 

Approuver le programme des travaux de l’opération de construction de locaux pour le 7ème centre 
d’incendie et de secours de l’agglomération nantaise pour un montant global d’opération prévisionnel 
égal à 12 000 000 € TTC
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Ce projet est éligible, entre autres, à un financement via le Fonds vert à hauteur de 80%. 

Les modalités de financement se déclinent comme suit :  

Projet Montant TTC Montant de la dépense 
subventionnable en HT 

Dispositifs de 
financement 80% 

Financement 
SDIS 44 

Elaboration et mise en 
œuvre d’un outil de 

modélisation 
54 255 € 45 212,50 € 36 170 € 9 042,50 € 

Il vous est demandé de bien vouloir : 
Approuver les modalités de financement relatives à la prestation d’élaboration et de mise en
œuvre d’un outil de modélisation de l’impact du changement climatique sur la réponse
opérationnelle du SDIS ;
Autoriser Monsieur le Président du Conseil d’administration ou le vice-président délégué
concerné à solliciter une subvention au titre du Fonds vert ou tout autre financement susceptible
d’accompagner le projet, au taux maximum de 80% ;
Autoriser Monsieur le Président du Conseil d’administration ou le vice-président délégué
concerné à signer tous les documents nécessaires au dépôt du dossier de la demande de
subvention et tous documents y afférents jusqu’à l’encaissement.
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Ce projet est éligible, entre autres, à un financement via le Fonds vert à hauteur de 80%. 

Les modalités de financement se déclinent comme suit :  

Projet Montant TTC Montant de la dépense 
subventionnable en HT 

Dispositifs de 
financement 80% 

Financement 
SDIS 44 

Elaboration et mise en 
œuvre d’un outil de 

modélisation 
54 255 € 45 212,50 € 36 170 € 9 042,50 € 

Il vous est demandé de bien vouloir : 
Approuver les modalités de financement relatives à la prestation d’élaboration et de mise en
œuvre d’un outil de modélisation de l’impact du changement climatique sur la réponse
opérationnelle du SDIS ;
Autoriser Monsieur le Président du Conseil d’administration ou le vice-président délégué
concerné à solliciter une subvention au titre du Fonds vert ou tout autre financement susceptible
d’accompagner le projet, au taux maximum de 80% ;
Autoriser Monsieur le Président du Conseil d’administration ou le vice-président délégué
concerné à signer tous les documents nécessaires au dépôt du dossier de la demande de
subvention et tous documents y afférents jusqu’à l’encaissement.
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Le Président du conseil d’administration

Arrêté n°2026-64

Portant désignation des membres du jury de l’examen professionnel d’accès au grade de sergent 
de sapeurs-pompiers professionnels - session 2026

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et 
valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu le décret n°90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l’ensemble 
des sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu le décret n°95-681 du 9 mai 1995 relatif aux conditions d’inscription des candidats aux concours 
d’accès à la fonction publique, par voie électronique ;

Vu le décret n°2012-521 du 20 avril 2012 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des
sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de 
la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à 
l’adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures 
de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de 
handicap ;

Vu le décret n°2020-1474 du 30 novembre 2020 modifié fixant les modalités d’organisation des 
concours et examens professionnels des cadres d’emplois des sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu l’arrêté du 17 décembre 2024 fixant la date unique des premières épreuves des concours internes 
et des examens professionnels de catégorie C de sapeurs-pompiers professionnels au titre de 
l’année 2026 ; 

Vu l’arrêté du 3 février 2026 portant ouverture d’un examen professionnel d’accès au grade de 
sergent de sapeurs-pompiers professionnels – session 2026 ; 

RAA-2026-12 
Page 1 sur 3



Vu la désignation de Madame Nathalie TURBOT, en tant que représentante du Centre National de la 
Fonction Publique Territoriale (CNFPT) ; 

Vu la désignation, sur proposition du chef d’état-major de zone territorialement compétent, du 
Lieutenant – Colonel Jean-François LIEVRE à la Présidence du jury, 

Vu les désignations, par tirage au sort, parmi les membres de la commission administrative paritaire 
compétente, des représentants des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels ; 

Vu la délibération n° D 2026-117 du CASDIS en date du 30 juin 2026 désignant Mme Nelly SORIN en 
tant que représentante du Conseil d’Administration du SDIS 44 au titre du collège des élus pour le 
jury d’examen professionnel de sergent – session 2026 ;  

Sur proposition du directeur départemental du SDIS 44, 

Arrête 

Article 1 

Les personnes dont les noms suivent sont désignées en qualité de membre du jury de l’examen 
professionnel de sergent de sapeurs-pompiers professionnels, session 2026 : 

Collège des élus locaux 

Membre du conseil d’administration d’un 
SDIS 

Nelly SORIN, membre du conseil d’administration du 
SDIS 44 

Autre élue locale Martine CRNKOVIC, conseillère départementale 72 
Vice-présidente SDIS 72 

Autre élu local HOLLIER-LAROUSSE Cédric, adjoint au maire de Nort 
sur Erdre 

Collège des sous-officiers 

Sous-officier membre de la CAP du SDIS 44 
tiré au sort LUCAS Antoine, adjudant 

Sous-officier membre de la CAP du SDIS 44 
tiré au sort MONNIER Johnny, sergent-chef 

Sous-officier membre de la CAP du SDIS 44 
tiré au sort PAGEOT Jean-Claude, sergent-chef 
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Collège des personnalités qualifiées

Officier extérieur au SDIS organisateur, 
(désigné sur proposition du chef d’État-
major de la zone territorialement 
compétent)

Lieutenant-colonel Laurent MORDRET - SDIS 72
Président du jury

Représentante du CNFPT (désigné sur 
proposition du président du CNFPT 
territorialement compétent)

TURBOT Nathalie - CNFPT Pays de la Loire

Autre personne qualifiée GAZENGEL Isabelle - SDIS 44

Article 2

Le présent arrêté entre en vigueur dès l’accomplissement des formalités adéquates de publicité.

Ampliation du présent arrêté sera transmise au représentant de l’État en Loire-Atlantique.

Article 3

Le Président,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le

Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification et/ou
notification ou par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site
www.telerecours.fr

Le présent arrêté est mis en ligne sur les sites internet du SDIS 44 (www.sdis44.fr) et du CDG 44 
(www.cdg444.fr) pour une durée minimale de 2 mois.

.

Fait à La Chapelle Sur Erdre,

Michel MENARD
Président du conseil d'administration
6 juil. 2026
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